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	Étudier le lien entre patrimoine et paysage permet de considérer l’importance de participer collectivement à la production d’un patrimoine vivant. Dans certains cas, le paysage est assimilé à un patrimoine à conserver, un espace à protéger. Quels sont les pratiques et les usages, c’est à dire les économies, qui fabriquent le paysage ?

        
	L’objectif de cet ouvrage est d’analyser sous l’angle original du croisement entre patrimoines et paysages, les enjeux liés à leur connaissance, leur protection et leur valorisation à l’échelle locale.
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           Les paysages et les patrimoines sont liés, parfois même confondus. Avant d’aborder la question de leur protection ou de leur valorisation, il est nécessaire de s’interroger sur ce qui fait le patrimoine et le paysage puis sur leurs liens et interdépendances. Il faut souligner que les liens entre paysages et patrimoines sont complexes voire polémiques ; ainsi, pour certains auteurs, si le paysage patrimonial est un paysage où les « valeurs culturelles et données naturelles sont conjuguées pour donner une dimension esthétique et symbolique » (Donadieu et Périgord, 2005, p. 10), les paysages patrimonialisés sont quant à eux « archaïsés ou inventés […] au nom d’un identité à afficher » (ibid., p. 24). Dans le cadre opérationnel, le paysage est souvent associé au patrimoine, ce qui renvoie au cadre législatif français (Sgard, 2010a), et aboutit à privilégier une logique de protection.

           Le patrimoine renvoie à un objet très vaste, « ce qui est censé mériter d’être transmis du passé, pour trouver une valeur dans le présent » (Lazzarotti, 2006), il est très englobant et fait parfois référence au paysage comme support. Le paysage est par ailleurs, dans certains cas, assimilé à un patrimoine à conserver, un espace à protéger alors que ce sont les pratiques, les usages, c’est-à-dire les économies, qui fabriquent le paysage.

           Le patrimoine porte aujourd’hui à consensus, tout comme le paysage qui est souvent appelé dans les stratégies touristiques. Cependant, les deux concepts sont également vecteurs de controverses, voire de conflits (Davodeau, 2008 ; Sgard, 2010), étant au cœur de processus d’appropriation et d’identification ainsi que de stratégies d’acteurs.

           Étudier le lien entre patrimoine et paysage permet de considérer l’importance de participer collectivement à la production d’un patrimoine vivant, ce que suggère Françoise Choay dans son dernier ouvrage (Choay, 2009) pour « sortir de la fétichisation du patrimoine ». En approchant le paysage à travers ses usages et les intentions humaines qui lui sont portées, il devient un outil de projet stratégique et transversal, un processus de construction territoriale à travers l’espace et le temps, un moyen de gestion croisée des ressources écologiques, sociales et économiques.

           Un grand nombre d’auteurs abordent le patrimoine en analysant son invention et sa construction (Choay, 1992 ; Greffe, 1999) Ce processus consiste à décontextualiser des objets puis à les reconstruire afin de les revêtir d’un statut particulier différent du précédent, ce qui crée une rupture fonctionnelle, temporelle et sémantique (Rautenberg, 2003), autour d’étapes majeures (Di Méo, 2008) que sont l’identification de ce qui fait que l’héritage puisse être élevé au rang de patrimoine, la mise en place d’outils de protection et enfin la valorisation. Ce sont ces différentes étapes qui sont traitées pour partie dans les articles proposés.

           La patrimonialisation n’est pas un processus « neutre », du moins depuis qu’a été pleinement mis à jour le rôle qu’un patrimoine, parfaitement valorisé, peut jouer en matière de développement économique via le tourisme. À côté de la préoccupation pour la protection patrimoniale, entendue comme processus de conservation, sauvegarde et préservation de biens patrimoniaux, d’autres fins sont aujourd’hui perceptibles. Associée aux volontés de patrimonialisation des paysages (et notamment de l’inscription auprès de l’UNESCO), une série d’objectifs explicites aussi bien qu’implicites sont poursuivis par les acteurs à l’origine de la demande et par d’autres catégories d’acteurs. Il semble pertinent de s’interroger sur les processus et leur mise en œuvre.

           Au-delà de la protection, la reconnaissance patrimoniale nécessite une gestion des sites, entre conservation et évolution. Ce qui amène à s’intéresser aux outils et dispositifs utilisés, aux disparités liées au contexte national mais également à l’articulation entre des politiques publiques (ou règlementations) qui n’ont pas toutes les mêmes objectifs et ne s’appliquent pas aux mêmes échelles spatiales.

           La valorisation du patrimoine peut revêtir différentes formes ; au-delà du développement culturel, il existe des démarches de développement économique et touristique qui peuvent aller jusqu’à intégrer une « mise en scène » du patrimoine et du paysage. Quels sont les acteurs à l’initiative de ces actions ? Dans quelle mesure sont-elles compatibles avec la protection du site ? Comment vont-elle participer à véhiculer une image positive du territoire et peuvent-elles redonner du dynamisme à des territoires en déclin ? Le patrimoine et plus spécifiquement le patrimoine paysager est considéré comme un marqueur identitaire, comme un fixateur de mémoire et d’appartenance. Pourtant, les habitants sont peu sollicités tant lors des phases d’identification que de valorisation. Quelle place leur donner ? Comment mobiliser les différents acteurs en présence ?

           Autant de questionnements qui peuvent être abordés, l’objectif de cet ouvrage étant d’analyser, sous l’angle original du croisement entre patrimoines et paysages, les enjeux liés à leur connaissance, leur protection et in fine leur valorisation à l’échelle locale.

           L’ouvrage est composé de contributions issues du colloque international Paysage(s) et patrimoine(s) tenu à Blois en octobre 2013. La rubrique thématique du numéro 11 (janvier 2015) de la revue en ligne Projets de paysage a regroupé une première série d’articles traitant plus spécifiquement de la protection et de la valorisation des paysages et des patrimoines. Cette seconde série de contributions souhaite éclairer, à partir d’études de cas traitées par des chercheurs de différentes disciplines mais également des acteurs du territoire, des aspects de la mise en patrimoine du paysage. Même si de fait chaque auteur aborde, en les développant différemment, les questions de la protection, de la valorisation et de la mise en valeur, nous avons souhaité articuler l’ouvrage en constituant trois parties ayant des orientations spécifiques.

           La première partie aborde la connaissance et la valorisation de patrimoines qui bien qu’identifiés et reconnus, tant pas les chercheurs que par les acteurs locaux, rencontrent des difficultés afin d’être mis en valeur. La connaissance d’un patrimoine est complexe, comme l’illustrent les exemples présentés. Elle nécessite d’analyser des données de différentes natures, parfois anciennes, et qui peuvent être lacunaires. C’est le cas de la reconstitution du « jardin oublié » du Château-Neuf de La Flèche (Baudry) ou celle du patrimoine archéologique de la ville de Blois (Josset et Aubourg). Les représentations, cartes et iconographies de différentes natures constituent ici une source majeure nécessaire à l’identification du patrimoine (Besenval) qui participent aussi à la construction d’une image et à la mise en scène de ce patrimoine, comme le montre le cas des platanes du canal du Midi (Ballester). Si les usages et pratiques de ces lieux et ouvrages ont évolué, ils marquent l’organisation du paysage. Tous constituent des témoignages qui sont utile à la compréhension des sociétés passées mais aussi de l’organisation des territoires dans lesquels ils s’inscrivent. Leur valorisation présente un enjeu pour la compréhension de ces territoires et contribue à diffuser des éléments de connaissances aux acteurs locaux mais également aux visiteurs, dans une démarche de valorisation touristique (ville de Blois, canal du Midi). Les approches présentées constituent une lecture originale des paysages à différentes échelles – le jardin, la ville, le grand territoire traversé par un aménagement linéaire, le canal – et montrent les difficultés rencontrées tant pour l’identification des patrimoines que pour leur prise en compte dans les projets contemporains.

           La deuxième partie porte sur des patrimoines dont la reconnaissance est récente et qui nécessitent des démarches spécifiques tant pour leur identification que pour leur valorisation. Cette partie présente des démarches relatives à la patrimonialisation d’entités qui peuvent être matérielle et immatérielle, ou les deux, et dont l’identification est récente. L’esprit du lieu a intégré le champ patrimonial il y a une dizaine d’années comme composante à part entière et son étude constitue une approche originale (Cassola). Liant patrimoine matériel et immatériel, l’esprit du lieu nous propose une autre vision des paysages très fortement liée aux habitants alors qu’on assiste au développement d’activités touristiques. C’est le cas également des parcs naturels régionaux et des écomusées (Lucas) qui constituent un dispositif un peu plus ancien. Leur fondement répond à des questionnements contemporains de connaissance et de protection, en rendant compte du passé mais aussi en s’adaptant à l’évolution des sociétés, tout comme pour le troisième exemple présenté, le patrimoine végétal urbain au Vietnam (Nguyen). Pour ce dernier, inclus dans la ville, il n’existe pas de dispositif ou de démarche spécifique, bien que l’idée émerge de son importance pour le cadre de vie des habitants et de la nécessite d’inscrire ces arbres comme patrimoine paysager. Les exemples proposés, au-delà de leur diversité, montrent bien l’aspect évolutif et dynamique des patrimoines, qui se diversifient. Ils soulignent la difficulté de mise en place d’outils de connaissance et de valorisation, dont l’écomusée (Lucas ; Cassola), qui doivent s’adapter à l’évolution des sociétés et répondre à différents enjeux parfois contradictoires, comme l’articulation entre le développement du tourisme et la prise en compte des attentes des habitants.

           La troisième partie regroupe deux exemples de démarches d’identification et d’appropriation par les habitants. Cette participation des habitants qui est au cœur de ces contributions permet de proposer des dispositifs innovants. L’ambiance sonore en tant que patrimoine renvoie à la mémoire sensible des habitants et nécessite de fait de les mobiliser (Ben Hadj Salem). Une démarche participative a ainsi été mise en œuvre dans la médina de Tunis afin d’identifier les séquences sonores de leur quotidien et qui tendent à disparaître du fait de l’évolution de la ville et de ses pratiques. À une échelle différente, celle de l’estuaire de la Gironde, ce sont également les habitants qui ont été mobilisés avec l’idée sous-jacente que ce paysage estuarien n’est patrimonial que parce qu’il est social et culturel (Pouthier). Il s’agit ici de la co-construction (ou coproduction) avec les habitants d’un patrimoine et d’un bien commun à partir de récits, sonores ou « racontés »
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          Introduction
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          Paysage et patrimoine : deux notions en voie d’hybridation

           L’objet de cette introduction est d’apporter des éléments de réflexion sur les notions de « paysage » et « patrimoine1 » et plus exactement sur la manière dont celles-ci sont mises en relation, sur leur degré de proximité, avec une hypothèse, celle de leur rapprochement, voire de leur imbrication croissante.

           Pour planter le décor de cette proximité entre « paysage » et « patrimoine », il est intéressant d’essayer d’évaluer selon quelle ampleur et quelle dynamique ces deux notions sont présentes dans les échanges scientifiques actuels. La consultation du site de diffusion Calenda, qui annonce les colloques, conférences et séminaires, permet de comptabiliser les événements parlant de « patrimoine » ou de « paysage » et d’évaluer leur poids dans l’ensemble des événements scientifiques comptabilisés. Les courbes obtenues frappent par leur vigueur (notamment celle relative à « patrimoine ») : on passe ainsi respectivement pour « patrimoine » et « paysage » de 6,1 et 4,1 % des événements en 2000 à 14,5 et 8,7 % : le succès de ces deux notions ne cesse de s’intensifier. Si la croissance du poids des événements parlant de « paysage » se ralentit dans la seconde moitié des années 2000, elle ne cesse de se prolonger pour ce qui concerne le « patrimoine ». Nous sommes bien là sur des notions qui travaillent fortement les sciences humaines et sociales contemporaines, ce qui reflète une demande et des questionnements bien présents dans la société toute entière.
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          Figure 1. Évolution du pourcentage d’événements annoncés par le site Calenda de 2000 à 2014.

           Même si les évolutions sont moins spectaculaires, notons cependant la croissance assez régulière des événements scientifiques qui croisent les deux termes : de 1 à 2,3 % dans la même période, ce qui représente aux alentours du quart des événements qui parlent de « paysage » (avec une légère tendance à la hausse sur la période). Cela va dans le sens de mon hypothèse de proximité croissante entre les deux termes dans le champ scientifique.

           Parmi les textes de cet ouvrage, rares sont ceux où les deux notions ne sont pas étroitement imbriquées. Les expressions « patrimoine paysager », « patrimonialisation des paysages », « liens » ou « parallèles » entre « paysage » et « patrimoine » en témoignent.

           Quand les deux notions sont clairement distinguées (ce qui n’est donc pas le cas le plus courant), le « paysage » est conçu comme englobant des éléments de « patrimoine », comme somme des éléments patrimoniaux qui le composent, en un tout qui représente cependant plus que la somme de ses parties.

           Ce que révèle par exemple cette idée de « mettre en scène le patrimoine in situ, en l’insérant dans les paysages qu’il a contribué à façonner » (Dérioz et al., 20152). Ou encore la définition suivante : « ce qui fait paysage, n’est-ce pas, outre les formes patrimoniales remarquables qui l’organisent parfois, principalement le lien qu’elles entretiennent, entre elles et avec leur environnement » (Josset et Aubourg, chap. 1).

           Sinon, c’est le principe du frottement entre les deux notions qui l’emporte. Un mouvement dialectique entre « paysage » et « patrimoine » semble se diffuser, associant des lectures patrimoniales du paysage et des approches paysagères du patrimoine. Je vais tenter de caractériser les deux sens de ce mouvement dialectique et de préciser la nature des frottements entre les notions.

          La matrice patrimoniale appliquée au paysage

           Cette idée de matrice patrimoniale du paysage me vient d’un article de Bruno Ythier (1995), intitulé « Espace rural, paysage, et patrimoine ». Dans le cadre de l’inventaire du patrimoine mené dans le canton de Blesle (Auvergne), la prise de conscience semble se faire de la part des élus, des menaces qui pèsent sur les paysages de terrasse. On retrouve dans les discours ce qui fonde la notion de « patrimoine », à savoir ce sentiment de perte, de menaces qui pèse sur certains espaces, compte tenu de certains processus économiques et sociaux qui les rendent obsolètes : « L’intérêt actuel pour le paysage provient du fait que l’on a aujourd’hui tendance à considérer l’espace rural comme un bien fongible et menacé3. »

           C’est cette logique qui semble prévaloir dans le cas du canal du Midi (Ballester, chap. 4) qui présente un paysage linéaire et constitue un ensemble qui répond à des critères patrimoniaux très précis, selon un questionnement de type patrimonial. À propos d’une voie antique et de sa présence dans le paysage contemporain, Sidonie Marchal considère que « les traces paysagères héritées sont autant de patrimoines, reconnus scientifiquement, mais aussi des objets patrimoniaux en devenir », évoquant un processus de patrimonialisation standard.

           Plusieurs chapitres rendent compte de logiques de patrimonialisation appliquées à certains paysages : il s’agit de soustraire les espaces concernés à des évolutions spontanées qui sont jugées défavorables, mais aussi, dans le même temps, de les mettre en valeur.

          Le paysage : un patrimoine spécifique ?

           Certains chapitres proposent une approche différente dans laquelle le paysage est conçu comme un patrimoine en tant que tel, mais avec certaines spécificités. La première de ces spécificités, c’est celle de l’échelle. L’article sur les terrasses de Blesle nous montre que les chercheurs du service de l’inventaire ont cru cerner le paysage de terrasses en identifiant des éléments qui les constituent, selon un procédé métonymique. Or, il ne suffit pas de cartographier des éléments pérennes (murets, arbres, terrasses) pour appréhender le paysage dans sa globalité : perce ici l’idée d’une échelle d’appréhension spécifique au paysage, cette idée étant développée par François Pouthier (chap. 9) qui parle à propos du paysage estuarien girondin de « processus territorial de patrimonialisation ». Une autre spécificité du paysage serait son caractère évolutif, là où le patrimoine resterait statique.

           C’est précisément dans ce registre de la dynamique des objets patrimoniaux que la notion de « paysage » semble inversement travailler celle de patrimoine.

          La matrice paysagère appliquée au patrimoine

           Dans ses recherches sur la mise en patrimoine des paysages de mémoire de la première guerre mondiale (candidature UNESCO), Anne Hertzog (2011) aborde les dimensions paysagères du patrimoine : à travers l’objet « champs de bataille », l’auteur nous montre comment la dimension paysagère devient plus prégnante, avec l’intervention de naturalistes, de forestiers qui viennent hybrider l’approche plus historique, mémorielle et patrimoniale. Cet exemple nous renvoie au succès tout à fait révélateur de l’expression « paysage culturel » : même si celle-ci n’a pas été inventée par l’UNESCO, cette institution a fortement contribué à sa diffusion dans les sphères scientifiques, politiques, touristiques… L’approche ainsi véhiculée consiste en une approche croisée et globale des faits de nature et des ouvrages de l’humain. Cette expression « paysage culturel4 » montre bien que les frontières deviennent plus floues, plus poreuses et que des formes d’hybridation s’affirment dans la manière d’appréhender « paysage » et « patrimoine ».

           Cette montée en puissance de l’approche paysagère du patrimoine consacre la question du visible et, d’un certain point de vue, minore celle du sens, de l’authenticité que l’on retrouve classiquement derrière la notion de « patrimoine ». Privilégier le visible, le signalement peut aboutir à cette logique de façadisme que connaissent bien les professionnels de l’architecture et du patrimoine en permettant aux acteurs de la fabrique urbaine de s’affranchir de la pesanteur des structures et de la matérialité. Dans sa thèse récemment publiée (2014), Marie Bridonneau décrit un processus où la conception paysagère de l’UNESCO aboutit à la démolition d’un habitat vernaculaire, considéré par certains comme patrimonial, autour des églises rupestres de Lalibela.

           Cette approche paysagère semble en tout état de cause nous entrainer vers une conception plus dynamique de la préservation5 du patrimoine. Rosemarie Lucas (chap. 6) pointe cette évolution dans le cadre des parcs naturels régionaux français, qui ont été particulièrement propices au rapprochement entre les notions de « paysage » et « patrimoine » : « L’action du parc naturel régional dans la mise en place d’un outil muséographique créé à son image témoigne d’une évolution de la conception du patrimoine […] comme un outil dynamique de développement. » Le patrimoine ne devait plus être muséifié, il devenait un acteur et un facteur, un sujet actif et non un objet passif.

           De plus en plus de chercheurs, de professionnels de l’architecture et du paysage, mais aussi d’acteurs de l’aménagement des territoires se revendiquent de cette approche dynamique de la préservation patrimoniale. Les parcs et jardins, compte tenu de leur caractère « vivant », les espaces anciennement industriels, qui se prêtent à la reconversion et plus largement les espaces urbains, soumis à une forte pression foncière, sont les espaces laboratoires de ces mutations actuelles de la conception du patrimoine. Dernière en date des catégories patrimoniales de l’UNESCO, la notion de « paysage urbain historique » (2011) a d’ailleurs été introduite pour caractériser une patrimonialité urbaine impossible à figer et pour tenter de concilier un dynamisme urbain irrépressible et la préservation de repères patrimoniaux. « L’approche fondée sur le paysage6 » est de ce point de vue clairement proposée comme méthode pour concilier « stratégies de conservation » et « développement local ».

          Un nouveau régime de patrimonialité en phase avec la mondialisation

           En réfléchissant aux articulations entre ces deux notions, je me suis demandé si celle de « paysage » n’était pas plus en phase que celle de « patrimoine » avec les évolutions actuelles, telles qu’elles sont pointées par l’UNESCO : libéralisation des échanges mondiaux, affaiblissement des États et décentralisation, tourisme de masse et exploitation commerciale du patrimoine… Mais comme j’ai pu le souligner, cette notion de « patrimoine », forgée dans le contexte des Trente Glorieuses, est elle-même évolutive, avec une forte hybridation avec d’autres notions proches, comme celle de « paysage », plus dynamique, mais aussi comme celle de « mémoire », plus immatérielle (Veschambre, 2014). La notion d’« esprit du lieu » est à la croisée de ces rencontres, dans la veine d’une approche elle aussi plus flexible et plus immatérielle (Cassola, chap. 5). Pour caractériser cette nouvelle approche du patrimoine, certains chercheurs comme Maria Gravari-Barbas7 parlent d’un « nouveau régime de patrimonialité ». Pour caractériser celui-ci, je propose de considérer que les attributs du « paysage » sont bien présents et nourrissent une conception plus dynamique et plus flexible du « patrimoine ». Cet ouvrage nous permet en tout état de cause d’explorer les proximités et circulations de sens entre les deux notions.

        

        
          Notes

          1 Je viens pour ma part de la recherche sur le patrimoine et ne suis pas spécialiste des questions de paysage, même si je les croise régulièrement et si j’ai pu publier quelques articles sur le sujet.

          2 Contribution issue du colloque et publiée dans la revue Projets de paysage.

          3 Ythier, 1995, p. 187.

          4 Dans sa classification des « paysages culturels », l’UNESCO prévoit les catégories « paysages reliques » ou « paysages fossiles », mais insiste bien davantage sur les « paysages vivants », les « paysages évolutifs ».

          5 Dans un article du Monde daté du 6 septembre 2010, l’architecte Rem Koolhaas dit sa préférence pour ce terme qu’il juge plus dynamique que celui de « conservation ».

          6 « Considérant, en conséquence, qu’afin de soutenir la protection du patrimoine naturel et culturel, il convient de mettre l’accent sur l’intégration des stratégies de conservation, de gestion et d’aménagement des territoires urbains historiques dans les processus de développement local et d’urbanisme, tels que l’architecture contemporaine et le développement des infrastructures, et que l’application d’une approche fondée sur le paysage aiderait à préserver l’identité urbaine. » (préambule de la Recommandation concernant le paysage urbain historique, y compris un glossaire de définitions, 10 novembre 2011, http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=48857&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html)

          7 Voir par exemple le rapport de l’ARP (Action de réflexion prospective) intitulée « Nouveaux défis pour le patrimoine culturel » qu’elle a pilotée entre janvier 2013 et février 2014.
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          I. De la connaissance à la valorisation : naissance d’un patrimoine ancien

        

      

    

  
    
      
        
          Première partie. Introduction

        

      

      
        
           Dans cette première partie, les auteurs abordent la question essentielle de la connaissance et de la reconnaissance d’un patrimoine ancien : comment identifier ce patrimoine et avec quelles traces ? Quelles valeurs lui donner ? Comment raconter ce patrimoine, tant au public qu’aux acteurs locaux ? Enfin, comment la recherche peut-elle contribuer à établir la connaissance de ces patrimoines et à la partager ?

           Les quatre textes présentés ci-après empruntent chacun un chemin propre pour constituer le corpus de documents qui renseignent différents patrimoine : Herbé Baudry développe la reconstitution du « jardin oublié » du Château-Neuf de La Flèche (chap. 2) ; Didier Josset et Viviane Aubourg s’intéressent au patrimoine archéologique de la ville de Blois (chap. 1) ; Noela Besenval s’appuie sur des iconographies de différentes natures, qui constituent ici une source majeure nécessaire pour identifier le patrimoine du canal Cavour, notamment à travers ses chantiers de construction (chap. 3) ; enfin, c’est par la construction d’une image et la mise en scène de ce patrimoine que Patrice Ballester questionne la mise en patrimoine du canal du Midi (chap. 4).

           Les cas d’étude ici rapprochés présentent l’originalité de présenter une lecture patrimoniale des paysages à différentes échelles : le jardin, l’objet architecturé, la ville, le grand territoire. Ces cas montrent ainsi les difficultés rencontrées tant pour l’identification d’éléments patrimoniaux jusqu’à la constitution d’un vaste patrimoine connecté, reconnu par les pairs et intégré dans les projets contemporains.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 1. Ce qu’on voit et ce qu’on sait : paysage et patrimoine archéologique de Blois et du val de Loire

        

        Didier Josset et Vivianne Aubourg

      

      
        
           La particularité du patrimoine archéologique urbain est d’être souvent absent du paysage. C’est la raison pour laquelle l’histoire de certaines villes, quand elle est dévoilée à leurs visiteurs, ne débute le plus souvent qu’à partir de l’époque médiévale. En effet, les nombreux édifices religieux chrétiens toujours en élévation, parfois même accompagnés d’éléments de fortification et de vestiges castraux de la même période, sont autant de sites emblématiques qui marquent fortement les paysages urbains et catalysent aisément les regards. La ville de Blois dans le département du Loir-et-Cher n’échappe pas à cette image. Ville moyenne implantée sur la Loire (fig. 1 et 2), en région Centre-Val de Loire, à égale distance entre Tours et Orléans, sa superficie est de 37,5 km2. La ville qui s’étend sur les deux rives du fleuve (fig. 3), mais principalement en rive droite, sur le coteau et le plateau, nous permet grâce à son histoire bimillénaire et aux recherches historiques et archéologiques actives qui s’y développent de nous interroger sur les liens entre paysage(s) et patrimoine(s).

           À Blois, l’histoire commence généralement au xiiie siècle. C’est une ville médiévale enclose typique avec son rempart édifié au xiiie siècle et son château ; sa superficie intra-muros est alors de 23,55 hectares (fig. 20). Ce qui est plus ancien est, au mieux, expédié ; exception faite de l’attention portée aux édifices religieux comme la cathédrale et sa crypte (fig. 4) ou à des entités patrimoniales fortes comme la Tour Beauvoir du xiie siècle. Or, le patrimoine archéologique est apte à donner sens à la plupart des formes urbaines visibles (à l’exception des planifications urbaines récentes d’envergure1).

           Face à ce constat volontairement abrupt, il faut s’efforcer de montrer – voire démontrer – que le patrimoine archéologique fait bien partie du patrimoine actuel, surtout grâce à ses apports en termes de connaissances historiques de la ville. L’idée serait donc de décrypter les paysages actuels pour y déceler les patrimoines archéologiques existants, enfouis ou ayant été. L’autre finalité est de faire connaître le patrimoine archéologique blésois et de faire en sorte qu’il soit exploité et sa connaissance révélée au public le plus large.

           Le fait de s’intéresser aux liens entre paysage et patrimoine en développant la dialectique « paysage et patrimoine archéologique » amène à s’interroger sur la possibilité d’élaborer des outils afin de transmettre au plus grand nombre des patrimoines historiques, archéologiques et architecturaux de la ville. On questionnera, en conséquence, sur les différentes notions de patrimoine et de paysage, en orientant la réflexion sur la connaissance et la reconnaissance de ceux-ci, tout cela du point de vue de l’archéologue, en prenant appui sur le cas de la ville de Blois et de son val. Un parallèle sera fait entre les notions de « patrimoine » et de « paysage » avec celles plus couramment employées en archéologie, c’est-à-dire de « vestige », ou d’« entité archéologique », et de « contexte » : ce qui constitue le « patrimoine archéologique » selon la terminologie retenue dans la loi. On tentera de dérouler, d’explorer et d’expliquer ce qui peut être un processus de constitution de paysage patrimonialisé pour des archéologues ayant pour objet de recherche la ville de Blois, en nous aidant d’un schéma où figurent les principaux points d’articulations de la démarche, leurs liens et les étapes de la réflexion qui constituent les axes développés ci-après (fig. 5).

          Du site au(x) paysage(s) transformé(s)

           Le site originel a disparu. Profondément enfoui, remodelé, bouleversé, la topographie actuelle de Blois n’en laisse rien voir. Tout comme dans d’autres villes ligériennes, la dynamique historique d’occupation et d’aménagement du territoire plurimillénaire, de transformation du milieu par les sociétés, a complètement renouvelé les formes. Ce que par exemple, après plus de quarante années de recherches archéologiques de terrain, les travaux du LAT (Laboratoire archéologie et territoire) ont parfaitement montré pour Tours, avec notamment l’application de la notion de « fabrique urbaine » (Galinié, 2000 ; Galinié, 2007 ; Noizet, 2007).

           Pour Blois, le résultat est donc une ville sur la Loire qui n’a rien de naturelle et un paysage urbanisé contemporain. C’est ce paysage qui est directement compréhensible et visible. On cherchera à comprendre, à voir et à montrer, dans le paysage d’aujourd’hui, la dynamique historique de paysage(s) disparu(s).

          La ville et le val aujourd’hui

           Le premier contact avec le paysage urbain s’établit sur le terrain. Le site de Blois est un paysage en soi, mais difficile à appréhender tant il est vaste : Blois et son val dont le lit majeur mesure environ 2,2 km de large (fig. 6). Pour les archéologues, le site naturel d’avant la ville est lui-même objet de recherche. C’est la base à partir de laquelle on cherchera à comprendre l’évolution des lieux transformés par leurs occupants, de façon parfois inconsciente du fait de leurs activités et conjuguée à des processus géomorphologiques constants. Définir la topographie originelle est donc primordial. Ce site initial, même s’il se devine ou s’esquisse parfois ostensiblement, est totalement masqué par les aménagements successifs, souvent recouvert par d’épais dépôts archéologiques : jusqu’à plus de quatre mètres d’épaisseur dans les quartiers situés en rive droite sur la basse terrasse alluviale.

          Une manière de voir à partir d’un point fixe

           Aujourd’hui, depuis la rive gauche, on voit effectivement la Loire au premier plan, corsetée par les digues, puis un relief très marqué, celui du coteau. La ligne qui marque le bord du plateau est irrégulière. La vallée de l’Arrou est bien visible, mais son cours a disparu ; il en est de même pour le ruisseau des Mées (fig. 6). On ne voit plus que le débouché de l’Arrou dans la maçonnerie de la levée. La dépression interprétée comme un possible talweg parallèle à la rue Robert-Houdin est totalement occulté, imperceptible dans la topographie actuelle. Aucun cours d’eau connu ne permet d’en supposer la présence. Ainsi, on peut donc observer une rive fortement urbanisée et aménagée tout comme le lit de la Loire. Il faut noter que des édifices ponctuent la ligne de crête faisant face à l’observateur : Notre-Dame-de-la-Trinité, la cathédrale Saint-Louis et l’ancien évêché, la Tour Beauvoir, la Maison de la Magie, le château, les flèches de Saint-Nicolas, le château d’Auguste Poulain (fig. 7). Ce sont ces édifices qui sont identifiés aujourd’hui comme étant parmi les éléments les plus importants du patrimoine de Blois.

          Embrasser le paysage

           Ce paysage illustre imparfaitement le lieu car tous les éléments qui le composent ne sont pas toujours visibles du fait de la configuration topographique du site. Les composantes culturelles observées du paysage dépendent de la position de l’observateur dans la ville. Le paysage uniquement visuel serait, dans le cas présent, réducteur. Il offre une vision partielle de ce qui demeure et surtout de ce qui a été, comme le montre l’exemple du château dont plus d’un millénaire reste, quoi qu’il en soit, dans l’ombre. Vis-à-vis de l’existant, le château de Blois a cela de très intéressant que, selon le point d’observation, les parties visibles se rapportent à des périodes de construction radicalement différentes. Pour autant, le regard que l’on en a avec ce qui l’entoure correspond bien à une vision de la ville qu’il est cependant possible d’améliorer, sans faire appel (ou pas encore) aux connaissances archéologiques.

           Il est effectivement envisageable, voire préférable, de recourir au mouvement, pour embrasser le site dans son entier (la ville et son environnement en l’occurrence), et de multiplier les points de vue depuis des lieux d’observations différents. Le paysage ainsi perçu, par nature pluriel, se comprendra donc comme un territoire dans et aux abords duquel l’observateur pourra se mouvoir pour y regarder l’objet ville sous différents angles. C’est donc par cette pratique que l’observateur percevra la diversité du lieu et en enrichira ainsi sa propre connaissance. Au-delà du visible, ce qui est vu est tout ou partie du paysage urbain dont la morphologie du parcellaire est le résultat de dynamiques complexes intégrant des parts d’héritages, d’auto-organisations, de modifications volontaires (Watteaux, 2011, p. 3-7).

          La connaissance, un prérequis pour la valorisation

           La connaissance supporte, autant qu’elle justifie, l’ensemble du processus de constitution de paysage(s) patrimonialisé(s) (cf. fig. 5). Par le biais d’études et de recollements systématiques, elle permet de connaître et de reconnaître le « patrimoine archéologique », tel que défini dans le livre V du Code du patrimoine (voir ci-après), d’approfondir la connaissance du sujet « ville » et aide pour la patrimonialisation des entités archéologiques. Elle sert aussi à la caractérisation, à la définition et à la discrimination (pour la valorisation) des paysage(s) urbain(s).

          Un paysage intelligible

           La démarche de connaissance vise à dépasser le paysage, à aller au-delà des images que l’on en a depuis le terrain. C’est mettre en avant la connaissance du site afin d’en valoriser la richesse. Ce qui fait le paysage intelligible, ce sont les éléments qui le constituent, dont les entités patrimoniales remarquables (édifices comme le château, le rempart, la cathédrale, mais aussi grands aménagements telles que les terrasses de l’Évêché, les levées), mais également les liens qu’elles entretiennent, entre elles et avec leur environnement.

          Paysage et patrimoine

           La connaissance, par le biais des inventaires systématiques et surtout de l’étude approfondie des entités patrimoniales, est nécessaire pour analyser les liens entre paysage et patrimoine. La connaissance de la ville, dans sa dimension historique, permet de disposer d’éléments concrets au-delà de la...
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